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SYNDICAT SCOLAIRE INTERCOMMUNAL 

Des écoles 

#2!3Ⱦ -/2%44%Ⱦ #(!.4%33%Ⱦ 6!4),)%5Ⱦ ./42% $!-% $% ,ȭ/3)%2 

 

DǳƛŘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦŀƳƛƭƭŜ .[Φ/ƛǘƻȅŜƴǎ 
 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

 
Accédez au Portail Citoyen via son URL Č  http://www.syndicat5ecoles.fr/  

 

 

 

Cliquez sur  Créer un compte .  

  

https://portail.berger-levrault.fr/MairieLeVerger35160/accueil
https://portail.berger-levrault.fr/MairieLeVerger35160/accueil
http://www.syndicat5ecoles.fr/
http://www.syndicat5ecoles.fr/
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Vous allez recevoir un email de confirmation dans votre messagerie, cliquez sur le lien d'activation.  

 

Vous pouvez à présent, accéder au Portail Citoyen avec votre identifiant (mail) et votre mot de passe.  

  

Renseignez le formulaire ci-dessous  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Z TEST portail 
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1. Gérer votre dossier famille  
Pour consulter l'ensemble des données de votre famille, cliquez sur le menu Espace Famille puis sur le bloc Dossier 

Famille.  

  

Dans cet espace, vous avez la possibilité de consulter et modifier l'ensemble des données liées aux membres de 

votre famille (responsables et enfants).  

L'écran des responsables de la famille permet de consulter et de modifier les informations de base, l'adresse et les 

données bancaires. Toute modification est soumise à une validation par la collectivité. Les modifications qui n'ont 

pas encore été traitées par la collectivité sont affichées en jaune.  

  

 
L'écran des enfants permet de consulter et de modifier les informations générales, les autorisations, les données 

sanitaires et les contacts des adultes habilités à le prendre en charge. Vous pouvez également ajouter une photo.  
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2. Gérer les activités de vos enfants  
Accédez aux activités de vos enfants viŀ ƭŜ ƳŜƴǳ ζ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ η ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ  

Seules les activités auxquelles vos enfants sont inscrits sont affichées sur ce planning.  

 

2.1 DÉLAIS DE RÉSERVATION ET ACCÈS AU PORTAIL CITOYEN 

Pour réserver ou annuler une réservation aux activités garderie et bus 

le syndicat scolaire permet les délais suivants (max) aux familles, via le portail citoyen : 

¶ Pour le lundi > à faire avant le jeudi 23h59 

¶ Pour le mardi > à faire avant le vendredi 23h59 

¶ Pour le jeudi > à faire avant le mardi 23h59 

¶ Pour le vendredi > à faire avant le mercredi 23h59 

 

https://portail.berger-levrault.fr/StMarcellinVercorsIsereCommunaute38160/accueil
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 !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƴΩŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǊƛŜǎ Řǳ ǎƻƛǊ Ŝǘ Řǳ Ƴŀǘƛƴ et les transports du soir 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩhǎƛŜǊ Ŝǎǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł Vatilieu ou Chantesse. 

 

5Ŝǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ōŜǎƻƛƴ Υ  

- ¦ƴ ŦƛƭǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾǳŜ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ sur 1 mois, une semaine de 7 jours, une semaine de 5 jours 

ou sur une journée  

  

- ¦ƴ ŦƛƭǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŦŦƛŎƘŜǊ sur le planning. Le symbole 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎΦ !ǳ contraire, le symbole        indique 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎΦ  

  
- Un filtre permet de choisir les activités souhaitées à afficher. Si une activité est représentée par le 

symbole ŀƭƻǊǎ ŜƭƭŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƳōƻƭŜ , 

ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎΦ  
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Chaque créneau est représenté par les éléments suivants :  

- Un code couleur et des symboles qui représentent le statut du créneau avec une légende  

  
Activité réservée ou enfant présent             Demande en attente de                      9ƴŦŀƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ                        Enfant absent à cette activité  

 
 

 

 

Validation  

  

  

- Une info-ōǳƭƭŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊŞƴŜŀǳ ǉǳƛ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘΦ /ŜǘǘŜ 

ƛƴŦƻōǳƭƭŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ ŀǳ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊŞƴŜŀǳΦ  

 

- Le nom de vos enfants écrit sur chaque créneau pour lequel il est inscrit 

- [Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

- [Ŝ ŎǊŞƴŜŀǳ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
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2.2 Effectuer une demande de réservation ou d'absence   

Pour effectuer une demande de réservation ou d'absence vous avez deux possibilités :   

- sur le planning directement  

- via le formulaire (Faire une demande sur une longue période)  

  

2.2.1 Via le planning  

Cliquez sur l'activité souhaitée et confirmez la demande.  

  

  
  

La demande de réservation ne peut s'effectuer que sur une journée où l'enfant est inscrit. La 

déclaration d'absence ne peut s'effectuer que sur une journée où l'enfant a réservé.  

  

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƭΩŀƴƴǳƭŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ eu une réponse à votre demande 

initiale de la part de votre collectivité.  

  

2.2.2 Via le formulaire (conseillé pour les réservations ou absences sur une période)  

La demande de réservation s'effectue via le bouton Réservations à droite du planning. La demande dΩŀōǎŜƴŎŜ 

ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǿƛŀ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ Absences.  

Ce mode de fonctionnement permet d'effectuer une réservation ou demande d'absence sur une longue période en 

précisant les journées concernées.  
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3. Visualisation de vos demandes  
Les activités sont visibles également en mode liste. Vous pouvez choisir d'afficher l'un ou l'autre mode grâce au 

lien Planning/Liste situé au-dessus du planning.  

L'affichage sous forme de liste permet de visualiser l'ensemble de vos demandes dans un tableau. Vous pouvez 

filtrer les demandes par enfant.  

  

  

4. Notifications de vos demandes de réservation et 

d'absence des activités de vos enfants  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾŜȊ ǳƴ Ŝ-mail de confirmation de 

réception de votre demande. Il se présente de la façon suivante :  
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Pour les réservations sur un créneau donné  

Lorsque votre demande a été acceptée ou refusée, vous recevez un e-Ƴŀƛƭ ŘΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci est 

envoyé deux fois dans la journée, à 13h et à 18h. Celui de 13h rassemble toutes les réservations acceptées ou 

refusées entre 18h01 du jour n-1 et 13h du jour n. Quant au mail de 18h, il rassemble toutes les réservations 

acceptées ou refusées entre 13h01 et 18h du jour donné. Ces e-mails se présentent de la façon suivante :  

  

  

  

À chaque évolution de votre demande, vous pouvez retrouver les informations apportées par votre collectivité au 

niveau du menu Mon espace citoyen/Mes demandes. Si une de vos demandes a été modifiée, vous en êtes 

ƛƴŦƻǊƳŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ζ м ƴƻǳǾŜŀǳόȄύ ƳŜǎǎŀƎŜόǎύ η ǉǳƛ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Υ  

  

  Le bouton   vous permet d'accéder à l'historique de la demande.  


